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REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N°61 
 

Séance du 15 décembre 2016 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 9 décembre 2016, s’est réuni 
au lieu habituel de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le 
compte-rendu a été affiché à la porte principale de la mairie. 
 

-oOo- 
 
 
PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mme Durruty, M. Millet-Barbé, 
Mme Bisauta, M. Soroste, Mme Lauqué, MM. Neys, Ugalde, Lacassagne, Mmes Duhart, 
Castel, Martin-Dolhagaray, M. Aguerre, Adjoints ; M. Esmieu, Mme Langlois, MM. Salducci, 
Pocq, Arcouet, Lalanne, Salanne, Mmes Brau-Boirie, Meyzenc, MM. Escapil-Inchauspé, 
Laiguillon, Mme Candillier, MM. Boutonnet, Daubisse, Mmes Picard-Felices, Herrera Landa, 
MM. Duzert, Etcheto, Bergé, Pallas, Artiaga, Iriart, Mme Wagner, conseillers municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : Mme Juzan à Mme Duhart ; Mme Taieb à M. Pocq ; Mme 
Belbaraka à M. Daubisse ; Mme Destin à M. Laiguillon ; Mme Bensoussan à M. 
Boutonnet ; Mme Aragon à Mme Herrera Landa ; Mme Capdevielle à M. Bergé. 
 
SECRETAIRE : M. Boutonnet. 
 

M. Soroste présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 
 

OBJET : FINANCES – Exercice 2016 – Budget principal et budgets annexes – 
Admissions en non valeur. 
 
Monsieur le Trésorier municipal a transmis dernièrement plusieurs listes de taxes et de 
produits communaux dont il n’a pu à ce jour effectuer le recouvrement en raison de 
l'absence ou de l'insolvabilité des débiteurs (surendettement, liquidation judiciaire). 
 
Il sollicite par conséquent l’admission en non valeur de ces produits mentionnés ci-
dessous, étant rappelé que cela n’implique pas l’abandon total de ces créances et que, si 
des possibilités de recouvrement existaient par la suite, il lui appartiendrait de faire toute 
diligence pour obtenir leur paiement. 
 

Budget principal 17 470,82 € 

Budget annexe de l’eau             104 795,35 € 
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Pour l’ensemble de ces non valeurs, Monsieur le Trésorier a justifié le motif 
d’irrécouvrabilité, débiteur par débiteur, et indiqué les poursuites réalisées. Les listes 
jointes en annexe en présentent une synthèse, par catégories de produits, par année et 
par motif.  
 

Ces demandes apparaissant pleinement justifiées, il est proposé au conseil municipal 
d’approuver les admissions en non valeur présentées pour l’exercice 2016 par Monsieur le 
Trésorier municipal, étant précisé que les crédits figurent au compte 6541 « créances 
admises en non valeur » du budget principal et du budget annexe de l’eau. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

POUR EXTRAIT CERTIFIE 
CONFORME AU REGISTRE 
Par délégation du Maire, 

Dominique Foulon 
Directeur Territorial 


